
Le transport des animaux 
par la route est une étape 
importante des filières 
d‘élevage. Les animaux 
sont transportés pour 
l’engraissement ou le 
renouvellement des troupeaux, 
et pour l’abattage. Les conditions 
de transport varient beaucoup,
et notamment à l’échelle 
européenne. Depuis 2005, 
un règlement européen 
vise à harmoniser les moyens 
minimaux à mettre en œuvre 
pour garantir la protection 
des animaux de rente durant
leur transport, mais 
l’interprétation de ce règlement 
et sa mise en œuvre peuvent 
varier entre pays.

Depuis plusieurs années, la Commission 
européenne multiplie les efforts pour 
harmoniser l’application du règlement
1/2005 et les bonnes pratiques de transport 
sur tout le territoire. Dans ce contexte, le 
projet EU Transport Guide a permis d’éla-
borer des guides de bonnes pratiques par-
tagés par tous les États membres, et édités 
sous la forme de fiches pratiques. Quatre 
fi ches* ont été élaborées pour les bovins, qui 
concernent autant la fi lière laitière qu’allai-
tante, et l’engraissement.

Charger et décharger : 
une étape stressante 
Les nombreux changements qui accom-
pagnent le chargement des animaux sont des 
sources importantes de stress : l’environ-
nement nouveau du pont et de la bétaillère, 
les contrastes de lumière, le bruit parfois, la 
manipulation par le chauffeur, ainsi que -sou-
vent- le mélange avec d’autres bovins non 
familiers. Préparer la zone de chargement 
et conduire les animaux en tenant compte 
de leur comportement et de leurs percep-
tions sensorielles est alors la clé pour un 
chargement facile, sans stress ni risque pour 
l’homme et l’animal. Pour la bonne organisa-
tion du chargement, après avoir vérifi é l’apti-
tude au transport de chaque animal, la fi che 
rappelle aussi les densités de chargement à 
respecter en fonction du poids des animaux 
transportés.

Le transport des veaux nourrissons 
et les vaches en lactation : 
des précautions particulières
La plus grande vulnérabilité des jeunes veaux 
aux maladies et au stress nécessite de les 
manipuler et de les transporter avec plus 

de précaution, notamment pour leur confort 
thermique : une pente de chargement plus 
faible, de la litière dans la bétaillère, et une 
température à l’intérieur du compartiment de 
transport la plus stable possible et comprise 
entre 5°C et 30°C.
Les vaches en lactation nécessitent d’être 
traites toutes les 12 heures, car sinon elles 
peuvent souffrir lors du transport en raison 
de la pression accrue sur la mamelle. Le 
risque de mammite peut augmenter durant 
le transport. Dans le cadre des transports de 
longue durée, cette opération peut se dérou-
ler dans des postes de contrôles agréés pré-
sents sur tout le territoire européen. Pour 
un meilleur bien-être, abreuver durant la 
traite ou s’assurer que les vaches ont bu et 
mangé avant de poursuivre leur transport est 
recommandé.

La longue durée : 
une organisation à planifier 
La durée de transport est réglementée. Pour 
les bovins et ovins adultes, la durée maxi-
male de transport est de 29 heures, et de 
19 heures pour les veaux et agneaux. Les 
transports d’équins et de porcins ne doivent 
pas dépasser 24 heures. À l’issue de la durée 
maximale de transport, les animaux doivent 
être déchargés dans un poste de contrôle et 
alimentés, abreuvés et mis au repos pour 
24 heures. Au-delà de huit heures de trans-
port, on parle de transport de longue durée 
et des aménagements doivent être prévus 
pour limiter les risques pour la santé et la 
sécurité des animaux : de la litière à raison de 
10 kg/m2 de paille pour couvrir toute la sur-
face, une ventilation mécanique et des abreu-
voirs pour distribuer de l’eau lors des pauses 
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   Les jeunes veaux sont diffi ciles à manipuler en groupe car l’instinct grégaire n’est pas encore développé. 

  Les nombreux changements qui accompagnent le chargement des animaux sont des sources importantes 
de stress.
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obligatoires. La présence d’enregistreurs de 
température avec alerte en cas de dépasse-
ment des seuils est obligatoire pour la bonne 
gestion du confort thermique pendant tout le 
transport.
Les transports de longue durée nécessitent 
une très bonne planification du trajet, des 
lieux de pause et/ou de de déchargement 
en poste de contrôle, et de tous les moyens 
à mettre en œuvre aux différentes étapes. 

Le carnet de route est alors obligatoire : il 
permet de préparer et suivre ces différentes 
étapes du transport, et de relever les anoma-
lies pour les corriger au transport suivant.
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Un règlement spécifique pour la protection animale 
durant le transport
Depuis 2005, un règlement européen encadre les moyens et les pratiques de transport 
des animaux vivants, mais impose une formation réglementaire des chauffeurs pour com-
prendre la réglementation et l’appliquer (CE 1/2005). Ce règlement vise à limiter le stress 
des animaux et les risques liés au transport (Terra, 15/07/16).

Transport effectué par 
les éleveurs, de leurs ani-
maux avec leur propre 
véhicule, et pour une dis-
tance de moins de 50 km 
ou pour la transhumance 
saisonnière. 

OU 

Transport effectué par un 
opérateur pour une dis-
tance de moins de 65 km.

-  Véhicule de transport adapté à l’espèce, en bon état et non 
blessant pour les animaux, qui protège contre les intem-
péries et permet le chargement et le déchargement en 
toute sécurité.

-  Equipements de chargement/déchargement adaptés.
-  Vérifi er l’aptitude au transport des animaux.
-  Manipuler les animaux avec ménagement, en minimisant 

le stress et les risques pour l’homme et les animaux.
-  Normes de surface par animal (calculée en fonction de 

l’espèce et du poids).

Transport de plus
de 65 km.

-  Formation règlementaire pour comprendre le comporte-
ment des animaux et les recommandations pour leur ma-
nipulation, connaître les exigences règlementaires, savoir 
reconnaitre les animaux inaptes au transport et maîtriser 
les formalités administratives requises.

- Autorisation de transport.
-  Véhicule de transport adapté à l’espèce, en bon état et non 

blessant pour les animaux, qui protège contre les intem-
péries et permet le chargement et le déchargement en 
toute sécurité.

-  Equipements de chargement/déchargement adaptés.
-  Vérifi er l’aptitude au transport des animaux.
-  Manipuler les animaux avec ménagement, en minimisant 

le stress et les risques pour l’homme et les animaux.
-  Normes de surface par animal (calculée en fonction de 

l’espèce et du poids).

Les obligations règlementaires pour la protection des animaux varient en fonction de la distance et de la durée du transport (règlement 
CE 1/2005). Les transports de plus de 8h sont soumis à des obligations supplémentaires (litière, équipements spécifi ques,…).

  Les bovins supportent plus diffi cilement les 
températures élevées lorsque l’humidité est forte. Il 
faut donc éviter de les transporter lorsque la météo 
prévoit de fortes chaleurs humides, et au-delà de 
30°C. 

Liste des fiches bovins*
 ÒCharger et décharger un bovin
 Ò Le transport de longue durée des bovins
 Ò Le transport des vaches en lactation
 Ò Le transport des veaux
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  INFO 

Des fi ches techniques ont été élaborées pour 
cinq espèces (bovins, ovins, porcins, volailles 
et équins). Elles sont accompagnées d’une 
chek-list pour le chauffeur et sont disponibles 
et imprimables en version française sur le site 
www.idele.fr (mot clé : transport).

  Indicateurs d'ambiance
et risque




